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rette pauvrete des renseigneinents qui, loin
de simplifier la täelio de l'Agenee, l'a ati
contrairc singulierement eompliquce par
la necessite de multiplier les demarches

et correspondences.

Ajoutons que l'Agenee a reeu un pen
plus de cinq cents lettres, envois d'argent
on paipiets du Croissant-Rouge pour les

prisouuiers turcs et a fait parvenir environ

einquantc lettres de prisouuiers a leurs
families. Cost pen, si l'on considerc le

total des prisonnicrs, niais cela s'cxplique
peut-etre partiellomont soit par le fait (pie
le plus grand nombre do ces homines,

sans doute, etaient des illettres, soit ensuite
de l'ignorance dans laquelle out du se

trouver la plupart des prisonnicrs et lc

plus grand nombre des families turqucs,
de ['existence d'une agenee internationale

pour la transmission de lours eorrcspon-
danees et de leur- envois.

L'Agenee n'avait ]>as reeu, jusqu'a la

fin de mai, de liste des prisouuiers bal-

kaniquos faits par l'armee turijue et n'a,
de ee fait, pu repondre qu'exceptionnclle-
ment au.x demandes concernant cette

categoric.

ISi les services rendus par elle out etc

foreement limites. en raison surtout de

rinsuffisanee des listes des prisouuiers.

qui a eonstitue l'entravo principale a sou

action, l'iiistitution nouvelle de l'assistancc

mix prisonnicrs ne con-titue pas moins

line precieuse innovation qui est destinec,

dans les guerres futures, a augmenter do

beaueoup les bienfaits de la Croix-Rouge. »

Comiiic on lc voit, 1'activite de l'Agenee
internationale a etc considerable ; elle aurait

pu ctre beaueoup plus grande encore et

plu- utile si les bclligerants s'etaient mieux
con formes mix prescriptions et vieu.x emis

par les conferences internationales, et si
les Croix-Rouges de taut de pays restes

lieutres pendant la guerre balkanique
n'avaient prefere faire leurs envois directe-
ment aux societes de la Croix-Rouge ou
du Croissant-Rouge des nations en guerre.

Lc D1' Ferriere a constate -- et nous
soulignons les cliiffres qui vont suivre
avec un tres grand plai.-ir <pie vers
la fin dc mai, la Croix-Rouge serbe avait

reeu, en dons de l'etrangcr, 1,700,000 fr.

en espeees, et pour bien des centaines de

de mille francs en materiel de tonte espece;
la, Croix-Rouge liellenique n'a pas re<;u

moins. et nous savons que le Croissant-

Rouge et les societes dc secours aux blesses

de Bulgarie et du Montenegro out encaisso

de tres fortes sommes (jui leur sont par-
venues de tons pnvs.

L'Agenee clle-niome a pu distribuer
quekpie 00,000 francs aux Croix-Rouges
des nations belligerantes et au Croissant-

Rouge, ainsi que 500 enisses et bailots de

materiel et de lait provenant eil grande

partie de Suisse. Dr M'.

Alliance des gardes-malades, Section de Neuchätel
Assemblee generale du 19 oetobre 1913. -- Rapport annuel du President

Me-sdanies, Mademoiselles, Jlcxsicurs,

L'an dernier, a pareille Opoque. je signa-
lais dans mon rapport que notre section

comptait 50 niembres. Nous avons enre-

gistre dts lors quelques demissions et pro-
cede ä plusieurs admissions, ce qui porte
aujourd'hui le nonibre de no> membres a

05 (dont IS de la categoric» A et 17 de

la categorie B).
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Vous savez que nnu> n'avons plus pu,
de- 1111 '!, roccvoir de nouvcaux adherents
de la categoric 15, puisquo les statut- de

1'Alliance ne le pcrmcttcnt pas, et que
nous avons engagl? ceux et cedes d'entrc

vous qui faisaient pai'tie de cette cate-

goric-lit a se hater dc passer en A. Mal-
heureiweinent il faut subir un exainen!

Et pour avoir le droit de s'y presenter,
il est indispensable d'avoir rcmpli ccr-
taines conditions dont la plus difficile
est eelle du sejour prolongc dans des hö-

pitaux.*) La plupart des gardes n'avaient

pas ce stage a leur actif, et je crois qu'il
n'en est aucune de notre section qui ait
ete admise a passer l'cxamen jusqu'iei.
En tons cas je retrouvc aujourd'hui T7

membrcs de la categorie L sur nos rc-
gistrcs, eonnno nous cn avions 17 aussi

a hi fin do 191*2.

Je reviendrai tout a l'heure -ur cette

question d'oxamen, et jo vous signalerai
les modifications lieureuscs qui viennent
d'etre apporthes par le Comite central a

l'article quehpie pen draconicn du stage
dans les höpitaux.

*
* *

Pendant l'exerciee ccoule, notre Comite
s'est rhuni cinq fois, ct a cu a s'occuper
d'admissions, de demissions, et de bien
des questions interessant la section oil
l'un on l'autre de nos membrcs. Xous

avons meine cu a examiner le cas d'une

garde qui s'etait renduc coupable de

negligences graves dans l'exerciee de ses<" o o
devoirs prot'essionnels. Apres avoir pris
des informations tres precises et ayant sous
les ycux des rapports (Ltailles, votre
president n'a cepcndaut pas cru devoir ex-
clure la personne fautive de la section,
mais — l'avant fait venir it Xeuehatel —
il a du la reprimander trhs sevhrement et

~") Voir dans cc memo numero l'article:
Modification ail rcglement d'admission aux exauien-
des eardcs-malades.

la menncer de l'exelusion dans le cas mi
lies faits analogues viendraient a etre rcinis
a sa charge.

D'autres fois nous avons en it defondre

nos gardes eontre divers aims, meine oontre
des gens (jui ne leur versaient ]ias leur
traitemenl. Mais nous avons pu liquider
a l'ainiablc toutes les questions en litige,
et le faire it l'avantage de nos gardes.

Vous penscz bien (pie nos gardes ne

sont point paifaits. que nos infinnieres ne

sont pas des angos, et que nos releveuses
n'ont l'ien de conimun avee les Saintos,....
aussi aurions-nous — si nou> pouvions les

suivre de prhs — bien des pccadillcs, voire
meme des fautes a leur reprocher.

Porinottez-moi de vous en signaler quel-

ques-unes qui sont parvenues it ma oon-
naissance :

Croiriez-vous qti'il y a encore des gardes
(du se.xe masculin ou feminin, pen importc)
qui lie se soucient pas d'etre d'une pro-
prctd meticuleusc sur eux'-meines, mais qui
se contcntcnt d'une propretc relative 1

Croiriez-vous que les soins des chcvoux
et meme des ongles out parfois ete

negliges par nos gardes!!
Kappclez-vous. jc vous prie, do I'hygiene

de la bouche, des soins a donncr it vos
mains; souvcncz-vous qu'il est inadinissiblc
(pi'ime garde se presente — dc jour — la

coiffure defaitc.
Mettez toujours vos robes de toile pour

travailler. et le tablicr blaue. Sauf la unit,
ne portez jamais en dehors de la chambrc

qui vous est attribute une robe de chambrc

ou une matinee.

Soyez scrupuleux dans l'cx^cution do

votre tüclie, et specialement dans ce qui
vous est prescrit par le medeein traitant.
X'ai-je pas appris tout derniereinent ipi'une
relevcusc mdlangeait, lorsque le «. lait
regime » htait insuffisant pour calmer l'ap-
petit du iiourrisson cont'ie a ses soins, du
lait ordinaire ii celui qu'elle devait donncr
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oxclusivemont a I 'enfant. ('c n'ost rien,...
et cependant e'est tout, car 1c melange se

faisait ii l'insu des parents!
Admcttez (jnc eet enfant — qui, cntre

parentheses, a trds bien prospdrd et n'a

en ancun malaise — soit devenn malade, 1

(jnc son tube digestif n'ait pas supports
ce mdlange,... qu'aurait-il pu arriver'? Pour
lc moins anrait-on declard le « lait regime »

de manvaise qualite, et incrimine nn four-
nisseur absolument conseieneieux peut-etre.

Et que dites-vons de eette relcvense qui
aceepte, sans aviser notre Bureau de placement

— sans prevenir notre Directrice
qui, ecrtes, l'en cut empeche — d'aller

soigner line famille de scarlatineux, paree

quo nioiuentanement eile se trouvait sans

travail. Si vous songez aux dangers trbs

reels, nialgrd tontes les disinfections de

vetements, de ehaussures, des cheveux et
des mains, que cette relevcuse fait courir
an nouvcau-nd et a l'accouchde qui tom-
bent ensuite entre ses mains, vous com-

prondrez que nous nc pouvons nous dd-

clarer d'accord avee ectte manidre de faire

qui aurait pu etre grave de consdquenees!
En tons eas, le simple devoir de cette

releveuse, qu'un mbdecin avait reclambc

pour ces scarlatineux, cht ete de deinander
des instructions a notre Bureau de placement.

Vous savez quelle precieuse auxi-
liaire vous avcz en l\Ille .Sahli, directrice
de notre Bureau, vous n'ignoroz pas la

peine qu'elle so donne pour toutcs cedes

d'entre vous qui dbpendent plus speciale-
ment du bureau de Xcuchiftel, et si sa

santb nous a donne quelque inquietude
cette anndc, nous la savons quand memo

tonjours a la brbclie, foujours soucieusc

du bien-etre des gardes qu'elle envoie

avec bcaucoup dc discerncment h\ on
l'on a besoin d'elles.

*
* -it

B m'est revenu aussi que vous aimeriez

parfois apporter des modifications an cos¬

tume quo vous portez (e'est aux infir-
mieres et aux relcveuses que je ni'adrc>»sc,

puisquc les membres masculins de l'Al-
lianco n'ont point d'uniformc spbeial). lei
encore je dois vous rappeler qu'un
uniforme est un uniforme uniforme, et que
si vous le portez, vous ne devez pas lui
faire subir do modifications, si minimes

puissent-clles vous paraitrc.
Enfin, et puisquc j'en suis au costume,

je dois vous rappeler que tons les membres

de la categoric A sont tonus de faire

l'acquisition de la medaille, tout en res-
tant libres de la porter en broche, en

pendantif, en breloque,... on de nc pas la

porter du tout.
Et puis je voudrais encore vous prior

de Koulagcr un pen la tüche de notre se-

cretaire-caissierc, ct vous engager h prendre

l'habitude de tut adressrr au dehnt
de chaque semestre votre cotisation de

.'5 francs, sans attendre son remboursc-

ment; de lui donner une adresse stable

d'oii la correspondance no lui viendrait
point en retour avec la mention « parti»
on «iueonnu »; et de joindre un timbre
a vos communications, lorsque cclles-ci
demandent une rdponse.

Ce sont lit, direz-vous peut-etre, des

questions de dbtail. Je le veux bien; mais

ces questions ont cependant leur importance,

et les infirmiers, les gardes-malades,
les relcveuses, doivent s'habituer a l'exac-
titude en tout. On les juge souvent par
ces petites questions de ddtail, et l'on a

peut-etre raison.

*
Si vous possbdez la langue allemande

— et je erois que c'est 1c cas de la plu-
part d'entre vous — permettez-moi de

vous recommander les Blatter für Iiran-
leripftcge. Ce petit journal mensuel, dont
le prix est de 2 fr. öO par an, est l'or-

gane de l'Alliance des gardes-malades, et

vous y trouverez a cdtd d'articles instruc-
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tifs, les nouvolles ties sections-sieurs de

Hille, de Berne et de Zurieh. (Administration

: Bliittcr für Kraitkoip/Iege,
Laupenstrasse 8, Berne.)

*
* #

Avant de terminer ce rapport, je tiens

a remercicr, pour leur aimablc concours,
nies collaboratrices au Comite, et puisque
celui-ei a termini aujourd'hui le mandat

que vous lui avez confid, il y a trois ans,

permettez-moi, au moment de quitter le

fauteuil presidentiel, de souliaiter que le

nouveau Comite continue a travailler —
niieux que nous — pour le plus grand
bien de notre section, et pour l'honneur
des membres (jui en dependent.

Dr V. de Marrat.

* *
Aprils la lecture de ee rapport, les

30 membres presents a l'assemblee adoptent
les comptes presentds par la caissihrc.
Ceux-ei presentent 072,41) fr. aux dd-

penses comme aux reecttes, hdssaut une
encaisse de 221,12 t'r. dont 151 francs

places it la caisse d'dpargne. L'assemblee
decide de placer 100 fr. sur le carnet
d'epargne, ce qui donne une reserve de

251 fr. a la section.
Les nominations statutaires se font an

scrutin secret; lc Comite est reelu pour
une periode de trois ans. II se compose
dc: Dr Marval, president, membres :

M"e Sidili, sceur (Maria Quinehe, M"'1 Moos-

mann, sceur Ida Scheideggcr. Sont de-

signds comme suppldants: Sceur Mina
Eisner, sceur M. Gcetschmann, M"° Mon-
tandon, Mlle Jaccard, M. Althaus.

Sceur Olga de la Harpe emet le vceu

que les gardes remettcnt dorenavant un

pour cent plus dlevd sur leur traitement
au Bureau de placement. Aprils une
discussion interessante de laquelle il res-
sort que toutes les gardes sont d'accord

avce ce principe, on ddcide que le Comitd

presentera a la direction du Bureau le

vceu suivant: « Les gardes-iualades depen-
] dant du Bureau de Neuchatel et faisant

partie de 1'Alliance Suisse desirent qu'a
l'avcnir lc Bureau de placement do Neu-
clultel retienne sur leurs traitements:
le 1 °/0 des salaires de toutes les places
stables (hopital, cliniques, Sanatoriums,
etc.) generalement annuelles, aiusi que de

tons placements dont lc traitement est

inferieur a 50 fr. par mois; le 3% des

salaires de tons les autrcs placements
(privds) au-dessus cle 50 fr. par mois.»

Ce v<eu, qui est une preuve cle l'attache-
ment des gardes il leur bureau, est adopte
a l'unanimite des membres interessds
presents a I'assemblde.

Aprils avoir cntendu un petit rapport
sur la question, l'assemblee decide que
les ddldguds de la section de Neuchatel

presenteront a la rdunion annuelle de

1'Alliance a Oltcn, lc 23 novembre, une
motion demandant l'dtudc de l'assurance

obligatoire des membres, avee participation
aux subsides fhderaux de la nouvelle loi
sur les assurances.

Plusicurs gardes demandent s'il ne

pourrait y avoir une union plus etroite
cntre les membres de notre section. Pour
leur donner raison, il est ddcidti que la

liste complete des membres sera publico
chaque annde, et que lc Comitd etudicra
si une secondc rdunion annuelle parait
opportune, et si Tai Croi.c-Rongc saisse

ne devrait pas donner des extraits des

seances du Comite toutes les fois qu'il
y a lieu.

Vers 5 heures — car la stance a dtd

longue — les membres se rendent au

cafd de temperance oü un the copieux
leur est servi,.... mais on n'y reste pas
attable bien longtemps, car le travail
appelle chacun, meme trhs loin cle notre
bonne villc de Neuchatel.
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